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les frais du proces qui atteignirent la somme assez considerable

de 300 ecus, soit 1600 florins. 148 ecus furent adju-

ges aux Pillonnel de Bollion.

Quelques chätaigniers isoles ont existe ou se voient encore
dans quelques villages du canton de Fribourg, mais le bail-

liage de Font seul en possedait une grande foret, qui domi-
nait ses coteaux charges de vigne et couvrait une superficie
d'environ 15 hectares. Vers 1780 cette foret devint l'objet
d'un partage entre les communes du bailliage et fut r^duite
en parcelles. Les bourgeois qui obtinrent ces parcelles abat-

tirent, d'un commun accord, les vieux chätaigniers, et

essayerent de les remplacer par la vigne. L'idee avait ete

malheureuse ; le terrain se montra rebelle et äujourd'hui, ä

part quelques vieux chätaigniers echappes au massacre, on

ne voit plus guere sur les cretes de Font et de Chätillon que
des arbres ä balais (bouleaux), et autres broussailles.

Font, decembre 1901. F. Brülhart.

REGLEMENT P0ÜR LES COMMUNIERS DE GOÜMOENS

(1750)
Les Projets et Reglements faits par l'honorable Commune de

Gumoens-la-Ville, le premier le 9rae Mars 17 17, sous les yeux de
fut les Nobles et Tres-honores Seigneurs Jean-Bte De Gumoens,
Collonel, ancien seigneur Baillif d'Orbe et d'Echallens, Jean-
Rodolph De Vuliermin, Seigneur de Dahlens et GoumoSns le-Jux,
Georges De Goumoens, Lieutenant-Collonel dans le service d'Ho-
lande, et Frangois Forneret, Juge Consistorial du dit Goumobns, et
le second le 2me fevrier 1731, sous les yeux et presidence du dit
Noble et Tres-honore Seigneur Georges De Goumobns, Collonel
d'un Regiment suisse en Holande, Seigneur de Goumoens-la-Ville
et d'Orsoux; ces projets dis-je ayans ete negliges et peu observes
jusques au point que la ditte honorable Commune se vit obligee
(dans l'idee de prendre le meilleur partis) de donner en amodiation
ses biens et revenus, le premier jour de mille sept cent trente-neuf.

Cette amodiation qui a dure jusques en l'annee mille sept cent
cinquante comprise, loin d'avoir ete aventageuse, a ete au contraire
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nuisible ä bien des egards aux biens publics et particuliers ; Ensorte

que pour tächer de remedier ä tant de desordres et abus qui se

sont pernicieusement etablis et qui causent la ruine du lieu, la
ditte honorable Commune s'est en implorant la benediction Divine,
determinee ä faire un Code de Loix en renouvellement des deux
Projets sus mentionnes pour servir de rdgle ä l'oeconomie des biens

publics, et retablir le bon ordre, afin que par ces moyens, Ids indi-
vidus du lieu, puissent £tre soulages, et que la Commune soit tant
mieux en etat de soutenir les charges souveraines et les pauvres,
Pour a quoy parvenir il a ete determine, convenu et delibere

Primo que l'amodiation des biens Communs finira cette annee,
et ne le donnera absolument plus en amodiation.

2° La chambre des Archives etant dans un pitoyable etat, les

Droits et Creances de la Commune mal loges et beaucoup en desordres

; On fera faire un Buffet solide, qui aura cinq ou six layettes,

pour arranger le tout; Les Creances de la Commune devront etre
examinees, pour empeclier la perte que l'on pourrait faire faute de

precaution, Et l'on fera un Rentier plus au net que ne sont les

vieux sur lequel on mettra les hypoteques; puis que sans cela les

choses seront dans peu dans une confusion irreparable, et on ne
sera pas oblige d'aller sy souvant aux archives.

3° Le secretaire qui est etably devra dresser les contes de cha-

que Gouverneur, qui devront se rendre precisement le lendemain
de chaque nouvel an, il devra en faire un double pour le Gouverneur

et un double pour la Commune, le Double de la Commune
devra £tre dresse de bonne heure, et devra rester sur table, ou
entre les mains des Communiers qui souhaiterons de les voir et
examiner, pendant l'espace de quinze jours, afin que sur iceluy on
puisse faire les remarques necessaires; Et apres que les contes
seront rendus et revus, ils devront 6tre mis aux archives, sous

peine de dix-neuf baches d'amende, payables par ces luy entre les
mains duquel ils seront trouves ;

4° II y aura seulement un gouverneur, qui se prendra ä tour, qui
aura de gage Vingt-cinq florins, qui devra donner caution ä con-
tentement;de Commune, qui rendra non seulement ses contes
comme sus est dit; mais aussi qui devra en faire procurer la revision

s'il en pretend une pendant l'espace de six semaines des les
contes rendus ; faute de quoy il en sera exclu absolument; et sera
multe ä dix-neuf baches, sy apres le dit terme expire, il osoit
demander la revision de ses contes, qui resteront stables et solides
sur le pied qu'ils auront dte rendus; Qui devra loger et mener ä

ses fraix les pauvres; seulement ä forme des Arrets souverains,
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5° Celuy k qui le tour viendra d'etre Gouverneur, poura refuser
de l'etre, en payant vingt baches au profit comun ; Que s'il vouloit
6tre Gouverneur, et que la Commune ne le reconnut pas capable

pour desservir cet employ ; il devra ny plus ny moins payer les

Vingt baches, ou mettre en la place une personne membre du
Corps, dont le merite et capacite soyent reconnus, pour faire son

tour de Gouverneur;
6° II y aura un Bourcier, qui aura Vingt florins de gage, et qui

donnera caution Bastante ; Pour eviter les abus et erreurs qu'il y a

eu du passe ; il ne recevra aucun argent qu'en corps de Commune,
ä forme de Particle septieme, II devra assister le Gouverneur dans
le Balliage sans journee; II devra payer les interöts de Commune,
11 devra donner les Passades ; s'il fait des avances on lui en pavera
l'interet, Et il devra rendre ses contes avec ceux du Gouverneur ;

et sous les memes regies et conditions;
70 Quant aux payements ; lis se feront annuellement en trois

termes par tier, le premier se fera le premier jour d'Octobre, le
second le premier jour de Novembre et. le troisieme le premier
jour de Decembre ; Dans ces trois jours se devront faire les paye-
mens de tout ce qui est ou qui sera du k la Commune sans exception

quelconque, ny acception de personne, et cela en corps de

Commune, Et ceux qui ne payeront pas seront multes k dix-neuf
baches d'amende, prives de tous benefices communs, et sus-

pendus de Commune, jusques k entiere satisfaction ; et les cautions
seront suivies, k rigueur de droit et selon la pratique ; Et comme
dans l'environ des trois jours sus-marques, il pourroit arriver a

cause des mauvais chemins et autres contre tems imprevus que les

debiteurs n'auroient pu se procurer leur argent alors, la chose etant
connue de cette maniere, la Commune par la pluralite des voix,
pour ne pas precipiter les choses, et aller contre l'impossible, poura
renvoyer le terme des payements d'un des tiers, de huitaine ou de

quinzaine, mais jamais plus loin, sous quel pretexte que ce puisse
etre ; Et s'il y avait un communier ou autre qui fut asse hardy ;

de proposer un plus long renvoy, il sera suspendu de Commune,

pour six mois ; cchu ä dix florins de Bamp, et raporte au Seigneur
Ballif qui percevra la moitie du Bamp en question ;

8° Les cinq dixaines subsisteront et auront leur salaire comme
du passe, c.baque Dixaine sera faite en Corps de Commune, et les

Dixeniers par la dixaine. Tous les Communiers qui voudront
s'affranchir des travaux de Dixaines pour pouvoir aller en service,
ou pouvoir mieux vaquer a leurs afaires particulieres, devront se

presenter en corps de Commune, chaque jour de Nouvel an, alors
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ils pouront etre afranchis pour trois florins par an, au profit de la
Dixaine d'oii ils seront membres, faute de quoy seront multes

pour les assemblies de Dixaine ä quatre bache par absence ;

90 La Commune ä l'ordinaire ne devra s'assembler que les ven-
dredis, lors qu'il y aura ä faire, tous ceux qui ne s'y rencontreront

pas seront multes a demy bache par absence, sy eile s'assemble

par necessite ä l'extra-ordinaire les absents seront de meme multes
k demy bache, cas de maladies seulement reserves, et d'intention

que la Commune sera toujours commandee le jour avant I'assem-
blee ; Ceux qui ne resident pas dans le lieu seront aussi exemts
des amendes ;

io° 11 ne sera permis ä. qui que ce soit de vendre ny mener
dehors du lieu, aucun foin ny record, sous peine de dix-neuf
baches d'amende, par chaque contrevenant, et sy cela va au dela
d'un char, ce sera dix-neuf baches par char Ceci s'entend seulement

de ceux qui ont des mises de Commune, et ceux qui n'auront
point mise de foin, n'en pouront vendre qu'a la condition qu'ils
n'en achetteront point des autres particuliers du lieu, faute de

quoy seront amendes de meme; Et quand aux pailles de bled et

d'avoine, personne n'en poura vendre dehors sans subir la meme
peine ; que premierement eile n'ait ete Offerte en Commune, et
ensuite taxee par les Boursier, Gouverneur, Secretaire, Dixcniers
et Messeillers ; sy apres cette taxe personne ne la veut achetter, il
aura la liberte de la vendre ou bon luy semblera ;

n° Quant au four banal ; il se misera comme mieux il convien-
dra, avec cette principale reserve; que le fournier devra aporter le
lendemain de chaque Päques, la quittance de la Cense ; sy moins
luy et ses Cautions seront multes ä dix-neuf baches, privis de tous
benefices Communs et suspendus de Commune jusques ä la
production de due quittance ;

120 Les gros et petits bois se ruinant sy fortement que sy on ny
aporte un prompt remede en empechant que Ton ne vende les

bois dehors du lieu, en etablissant de bonnes regies pour empecher
de faire de si grandes quantites de fassines, on se verra reduit dans
la derniere necessite pour du bois ; II sera done interdit k qui que
ce soit sous peine de payer Dix-neuf baches d'amende, de vendre
aucun bois dehors du lieu, que prealablement il ne justifie y en
avoir fait entrer autant detranger qu'il en voudra sortir, II est aussi
difendu de vendre sa partye dans le lieu sous la peine que dessus,
et cela afin que les Colporteurs ayent du bois et naillent pas
detruire les hayes ;

13° Quant aux Champs de Commune qui se miseront comme



— 286 —
du passe le lendemain de Päques, on ne misera que ceux que l'on
voudra labourer, et ceux ä qui ils seront echus devront les labourer
en due saison et les embumenter l'annee des semoros ä raison
d'un char de furnier par quarteron; faute de quoy payeront
Tarnende de dix-neuf baches par char la moitie en faveur de la
Commune et Fautre moitie pour les visitateurs ; Quant aux autres
champs qui sont en planche, ils se miseront avec les foins au terns

porte dans l'article suivant;
14° Les pres et Champs en planche se miseront comme du

passe le jour de mardy gras ;

150 Les bornages qui se faisoient cy devant par les Gouverneurs

et Dixeniers, se feront ä Tavenir par la Commune en corps,
le troisieme lundy de May de chaque annee, k la fin des semoroz
et autres lieux comodes, ou chaque personne devra se trouver, et

indiquer les bornages qu'il y aura ä faire, ä moins qu'apres con-
naissance de cause la Commune ne donne cette commission aux
Dixeniers et autres comme du passe ;

16° Le present Projet qui comme ceux du 9mc Mars 1717 et
2mc Fevrier 1731, sera registre sur le Grand Livre de Commune,
et devra etre inviolablement observe, sans qu'il puisse etre vicie
en fagon que ce soit, avec ordre ä chaque Communier de rapor-
ter par son serment les contrevenants ä iceluy ; Les deux anciens
Pro jets sus-indiques seront de meme observes quant aux articles
auxquels celuy cy ne d£roge pas, de m6me que les anciennes
pratiques non ecrites aussi etablyes pour l'oeconomie et Tordre des

biens publics, De tout quoy chaque Communier aura soin de

s'instruire, afin qu'ils puisse et tant mieux s'aquiter de leurs devoirs.

170 Enfin et pour qu'il n'en soit pas de ce Reglement comme
des precedents, mais qu'au contraire le tout soit religieusement
observe, sans qu'il puisse £tre viole par qui que ce soit; sa Noble
et Magnifique seigneurye Ballivale d'Echallens, avec la Noble et
Genereuse Dame la Collonelle de Gumoens-la-Ville, et d'Orsous,
seront pryes de Taprouver, confirmer et sceller, pour sortir son
entier effet.

(Aucune signature, ou sceau).

Nous le Ballif d'Orbe et d'Echallens, certifions qu'ayant
examine le present Reglement, nous n'y avons rien remarque que de
conforme aux Loix, et d'utile au public et aux particuliers du
d. Gumcens-la-Ville, c'est pourquoy nous avons bien voulu y
donner notre aprobation, pour autant que nous pouvons en avoir
de droit et de competence. Donne au Chateau d'Echallens, ce 30c
Decembre 1750.
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L'atteste le sceau de nos armes pres la signature de notre Secretaire

Ballival. Signe « Mestrezat »

Le sceau aux armes de Gottlieb Imhof, de Berne, pour lors
Bailli d'Orbe et d'Echallens, de 1750 ä 1755.

Je soussignee ayant examine, et fais examiner par des personnes
entendues le Reglement cy contre, et vu qu'on n'y a rien trouve

que de bien et meme de fort utile pour l'avantage de la Commune
et des particuliers de Gumoens pourvu qu'on tienne la main ä son
execution, je lait approuve, selon les droits et la competence que
j'en ais, en fais foi mon sceau et ma signature, ce 8e Mai 1751.

Signe « la douariere de Gumoens d'Orsouds »

Le sceau aux armes de la famille de Goumoens.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Le comite de l'Association pour la restauration du chateau
de Chillon a publik son neuvieme rapport au commencement du
mois d'aoüt. 11 renferme de nombreux renseignements sur tous les

travaux qui ont et£ accomplis autour du chäteau et k l'interieur de
celui-ci pendant l'annee ecoulee.

« L'annhe 1901, dit-il en matifere de conclusion, marque la fin
d'une des phases essentielles des travaux ä Chillon. L'architecte a

pu röaliserce qu'il avait propose, l'achhvement des fouilles ä
l'interieur du chateau ; l'exploration et les piquagesdes salles qui sont
encore ä explorer ira beaucoup plus rapidement, en ce sens que
ces travaux n6cessiteront, il faut Besperer, beaucoup moins de
reprises en sous-oeuvre, de consolidations urgentes, de reparations ä
faire au cours meme des fouilles. »

L'assemblee annuelle des membres de l'association a eu lieu le
7 aoüt. Elle a ete remplie surtout par une conference de M. A.
Naef, archeologue cantonal, qui a fait l'historique du chateau
depths ses origines jusqu'au XIlIe siecle.

La fondation de Chillon se perd dans la nuit des temps.
L'exploration arclieologique qu'a dirigee M. Naef, a revele que le ro-
cher sur lequel s'eleve Chillon est d'origine glaciaire.

Lors de la construction de la ligne de chemin de fer Villeneuve-
Lausanne, l'etablissement de la voie a fait decouvrir, prös du
pont-levis de Chillon, un squelette parfaitement conserve, avec
quelques armes et ornements en bronze, dont l'inhumation doit
remonter ä l'äge du bronze. Ce serait un serieux indice de l'exis-
tence de Chillon ä cette epoque.

De l'epoque romaine, Chillon n'a conserve que quelques tuiles
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